
M E M O I R E
P O U R  A n t o i n e-E x ü p e  r t  D a l l i e r , Maître 

Apotiquaire à Paris , Appellant & Demandeur.
C O N T R E  J e a n - A  N T O I N E  CALZABIGY &  

S i mo n n e  D  o rcet  3 à prefent fon époufe, aupa
ravant Veuve du General Lamotte, Intimés &  Dé
fendeurs, ■ y y y,

E S goûtes du General de Lamotte que la crédulité publique a rendu il fameufes , deviennent 
aujourd’hui le germe d’un Procès dont les con- 
féquences peuvent être infiniment préjudiciables 
à la Société. Il s’eft annoncé comme l’inventeur 

d’une recette unique ; on lui a donné un privilège qui a réuili; 
fa veuve a été allez heureufe pour participera la même grâce; 
mais elle en abufe au point de faire des perquifitions jufques 
chez les Maîtres de 1 Art , pour les gêner dans l’exercice de 
la pharmacie, & fous le prétexte d’une certaine analogie entre 
leurs compofitions & fon fecret, elle hazarde des faifies in- 
jurieuies j ôc s’érige un Tribunal d’où elle ofe prononces
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contr’eux les condamnations que lui dide ou l’envie , ou la
cupidité. - .

L e  premier Juge avoit ordonné la deguftation d une tein
ture d or faille chez le Sieur Dallier , &  il avoit d’abord 
nommé pour la faire les feuls Arbitres que l’on pût confulter 
fur cette matière; il a reformé enfuite fon Jugement, pour 
confier cette expérience à des hommes qui ont beaucoup plus 
de théorie que de pratique dans cet Art : c’eft ce qui déter
mine le fieur Dallier à propofer l ’évocation du principal, ôc 
l ’infirmation des Sentences de la Police.

C e feroit compromettre l ’état de tous les Apotiquaires que 
de fouffrir l’examen d’une compofition qui eil du reffort de la 
pharmacie. Les privilèges des Empiriques,quels qu’ils foient, 
ne peuvent jamais donner l ’exclufion aux Maîtres de l’Art ; 
les goûtes de la Generale de Lamotte font une teinture d’or 
déguifée , ôc la teinture d’or faifte chez le Sieur Dallier eft 
une portion de la ch ’mie qu’il a le droit d’exercer fans trouble; 
la faifie dont il fe plaint eft une injure faite à fa Communauté , 
à lui-même; elle lui caufe un préjudice qu’il faut reparer, 
il y va de l ’intérêt public que cette entreprife ne demeure 
pas impunie.

F A I T .

L e  General Lamotte qui fe méloit de chimie en avoit 
ufurpé une préparation très-connue dont il s’annonçoit 
comme l’inventeur; ilofa y donner fon nom, &  pour en îm- 
pofer davantage , il y ajouta celui d'Elixir d’or.

T elle fut donc l’origine des goûtes du General Lam otte; 
ileutaflez de crédit pour obtenir un privilège exclufif, ôc ii 
rependit fon remede dans toute la France.

Il décéda en l’année 1742;  fa veuve qui n’avoit d’autre 
reifource que ce fpecifique pour fublifter, s’érigea à fon tour 
en chimifte, ôc obtint un nouveau privilège. Il lui eft donc 
permis de compofer lE lixir, connu fous le nom des goûtes 
du General Lamotte , ôc il eft fait défenfes à toutes autres 
perfcnnes de s’immifcer dans la compofition, la vente 6e le 
débit de cet Elixir à peine d’amende.

L a  Generale Lamotte s eft imaginée que cette grâce pou-
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voit devenir entre fes mains ie pretexie de la perfecution 
qu’elle fait efluyer aux Maîtres Apoticaires ; elle confond fes 
goûtes avec une operation de la pharmacie dont elle voudroic 
interdire fufage à toute une Communauté; mais on va voir 
combien elle abufe de fon privilège , &  les Magiilrats feront 
indignés de cette tentative.

L e s  Maîtres Apoticaires de cetre Capitale diftribuent 
chez eux une compofition que l’on appelle la teinture d’or ; 
elle fait partie de leur profeifion, on en trouve la recette dans 
les livres de leur Art.

Cette teinture , fuivant les Loix invariables de la chim ie, 
doit toujours être d’une couleur jaune femblable à celle du 
métail qui en eft la bafe ; y donner une couleur rouge , ce 
feroit ignorer les réglés : tous les vrais Artiftes font d’accord 
fur ce point.

Quoique le fieur Dallier , Maître Apoticaire, n’ait rien 
à fe reprocher fur la compofition &  le débit d’un remede qui 
eft du reifort de fa profeflion, néanmoins il a été troublé dans 
l ’exercice de fon A rt, &  voici la manoeuvre que l’on a prati
quée pour lui faire injure.

L e  20 Août 175:0 on profita de fonabfence pour dreflerun 
piege à fa femme &  à fes garçons. Un Emiffaire de la Gene
rale Lamotte fe prefenta dans la boutique, &  demanda de la 
teinture d’or.

L a  Dame Dallier qui ne faifoit point miftere de la vente 
de cette préparation , prit fur le champ le flacon qui contenoit 
cette liqueur pour fatisfaire le particulier qui en demandoit ; 
mais à peine le vafe fut-il pofé fur le com ptoir, que le Com - 
miffaire Langlois parut fuivi d’un Huiflier ôt d’un grand 
nombre de Supots de la P o lice ; il mit la main fur le flacon

Quercetan, Médecin d’Hemy IV . a décrit cette operation dans un 
ouvrage latin, imprime'à Paris chez Claude Morel en »607 , intitulé 
¡Pharmacopaa Dogmaticorum reftituta.

jean Helfrique junckcn, Allemand, &  Médecin du Duc de Wi’ tem- 
berg alors régnant, en a aulîi peu lti dans ion excellent Livre , intitulé 
Chyrniaexperimcn:alis curiofa , &c. £  itionde Francr-rt ±671. fout ce 
qued'fent ces deux Auteurs prouve que la teinture ü’or doit être de 
couleur jaune,

A i ;
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qui renferment la teinture d’o r, & fans examiner l’Infcription 
iinâiura auri, qui explique la nature de la liqueur, ilia con
fondit avec les goûtes du General Lamotte, 6c jugea a propos 
d’en faire la faille.On prit les précautions nécefîaires pour conforter l’état du 
bocal ; la Dame Dallier y appofa ion cachet avec celui du 
CommiiTaire pour fe mettre en garde contre toute furprifê.

La Generale Lamotte fit afilgner le fieur Dallier en la 
Police du Châtelet pour voir déclarer la faille valable ; en 
conféquence elle conclut à ce que la liqueur fut confifquée, 
qu il fut fait défenies au fieur Dallier de plus à l’avenir la 
compofer, vendre & débiter, qu’il fi t condamné en i yoo 1. 
d ’amende & aux dépens.

Le fieur Dallier parut en la Police avec la confiance qu’inf- 
pire une bonne caufe ; il foutint qu’il n’avoit jamais vendu 
l’Elixir du General Lamotte, mais que le flacon renfermoit 
une teinture dont la compofition 6c la vente lui font permifes* 
ainfi qu’à tous fes confrères.

Il prouvoitla différence extérieure des deux compofitions, 
foit par l’ériquette , foit par la forme des flacons.

La Generale Lamotte in fi fia néanmoins , 6c par une Sen
tence contradictoire du 1 1  Septembre iy jo  avant faire droit, 
il fut ordonné qu’il feroit procédé à la déguftation, décom- 
pofition 6c analife de la liqueur faille par Experts dont les 
Parties conviendraient, ou qui feraient convenus d’office par 
le premier Juge , fans préjudice des autres moyens du fieur 
Dallier, dépens refervés.

Il aurait pu fe plaindre d’un interlocutoire qui compro- 
metroitles droits de la pharmacie, 6c ilavoit lieu de s’attendre 
que ÎaGeneraleLamotte en fuivroit promprement l’execution; 
mais la referve expreffe que l’on avoir faite de fes droits , ÔC 
k  bonne opinion qu’il avoit conçue des Experts que l’on 
devoit nommer , l’engagèrent à provoquer lui-même leur .nomination.

Il fit lignifier la Sentence à la Generale Lamotte le 29  
janvier dernier, 6c la fomma de choilir t n Expert.

Il lui fit une fécondé fommation le ; Février peur le len
demain ; mais la Generale Lamotte n’ayant pas jugé à



p'fopos de comparoir, le Lieutenant de Police par un Procès-* 
verbal du 6 Février, donna aêle au fieur Dallier de la nomi
nation du fieur Jauffin , Apoticaire Major des Camps ôt 
Armées du R o y ,  &  Maître Apoticaire de cette V ille , &  
nomma d’office pour la Partie adverfe le fieur Liege , Apoti
caire ordinaire du R oy.

Les Experts furent aifignés en conféquence, mais le fieur 
Dallier fut arrêté dans le cours de fes pourfuites par une R e 
quête de la Generale Lamotte du Février: elle y déclara 
qu’elle nommoit le fieur Maloin , Doêleur en M edecine , 
qu’elle recufoit le fieur JaulTîn, Apoticaire , &  que le fieur 
Dallier devoir nommer un Médecin.

Rien n’étoit plus frivole que cet incident ; la Sentence dé- 
fignoit des gens de l’Art ; il falloit néceffairement confier 
l ’operation à des Maîtres Apoticaires; tout étoit cofcfommé 
par ie défaut de comparution de la Generale Lamotte ; elle 
n’avoit aucun pretexte de recufation contre le fieur Jauffin , 
cependant par une Sentence du 19 Mars dernier, la Generale 
Lamotte a été reçue oppofante à l’Ordonnance du 6 Février 
précèdent; on lui a donné acte de la nomination du fieur 
Maloin : il a été ordonné que le fieur Dallier choifiroit un 
autre qu’un Apoticaire , finon qu’il en feroit nommé un d’office, 
pour lui , dépens refervés.

Il n avoit pas lieu de s’attendre a un Jugement fi contraire 
à ceux qui étoient déjà émanés de la Police. L e Lieutenant 
Générai en lpi donnant le choix de fon expert lui avoit per-1 
mis de nommer un Maître Apoticaire, &: la nomination du 
fieur jauffin avoit été adoptée par une Ordonnance exprefie ; 
il n’étoit plus libre au premier Juge de fe reformer ; il n’àvoit 
pas pû dans le principe ordonner la dégufiation de la teinture 
d’or, &  le fieur Dallier s’y étoit prêté parce qu’il n’a rien à 
tra ndre de l’examen de fa compolition ; mais enfin puifqu’on 
a faiefîe toutes les réglés dans l’execution de cet interlocutoire, 
il a pris le parti d’interjetter appel de la Sentence du 19 Mars 
dernier.

Et le 27$Avril fuivant il a conclu à ce qu’en évoquant le 
principal d fut maintenu &  gardé dans la poffefiion où il e i l , 
ainfi que la Communauté des Apoticaires 0 de comparer,



s
fabriquât} vendre 5c débiter généralement toutes les prépa
rations 5 operations , ôe remedes de quelque nature qu ils 
foient contenus dans leurs auteurs fumant 1 ni âge de Ja Com
pagnie 5 &  notamment la teinture d or. Qu il fut faitdefenfes 
a la Generale Lamotte 6t a tous autres de *es troublei , que la 
faille fut déclarée nulle , que la Generale Lamotte &  fou 
mari fuffent condamnés en trois mille livres de dommages 6c 
intérêts,,qu’il leur fût fait des défenfes de récidiver fous plus 
grandes peines, qu'il Hit ordonné que l’ Arrêt feroit imprimé 
6c- affiché aux frais de la Generale Lam otte , 6c qu’elle fût 
condamnée en tons les dépens.

I l  faut obferver que depuis la conteftation la Generale 
Lamotte a époufé le fieur Caizabigy , ôc qu’ils ont repris la 
caufe.

L a  demande du fieur Baliîer eft appuyée fu rjes fondemens 
k s  plus folides.

M  O Y  E  N  S.

L e  fieur Daliier avoir obtenu des défenfes d’executer la 
Sentence du ip  Mars dernier; on en a ordonné l’execution 
provifoire : c'eft le fort de prefque tous les Jugemens d’inf- 
îruftion rendus en matière de Police , ce petit fuccès de 
la Generale Lamotte ne fera pas de longue durée. On a 
oppofé à fon Expert un M édecin dont l'impartialité combattra 
vivement &  fubjuguera peut-être l ’efprit de prévention dont 
on peut foupçonner le fieur M alouin: quoi, qu’il en foit la 
caufe eft entière ; il ne refulte aucun préjugé de l’ Arrêt in
tervenu furie provifoire; la Sentence même dont fe plaint le 
fieur Daliier lui refervetousfes droits; il eft donc bien à por
tée de les faire valoir,

On nefçauroit non plus lui oppofer le confentement qu’il
a donné à l’execution delà Sentence du 1 1  Septembre 175:0.

En premier lieu c’étoit un Ample interlocutoire quifembloip 
laiifer fubliiler le droit de chacune des parties.

En fécond lieu le fieur Daliier ne prévoyoit pas que cette 
Sentence dégenereroit dans fon execution; elle lui permet- 
ioit de prendre un Expert à fon choix: il comptoit trop fur les 
lumières &  fur 1 expérience des vrais Maîtres de l'A rt pour 
redouter leur examen»



Eii troilîéme lieu Une s’attendoit pas qu’après avoir choift
un Maître Apoticaire fous les yeux & du contentement du 
Lieutenant de Po lice , ce Magiftrat fe retra&eroit lui-même 
ôc contraindroit les Parties à nommer des Médecins dont la 
théorie ne mérité pas toute la confiance qu’on eût pu donner 
à des Chiroiftes qui par leurs operations manuelles & jour
nalières font feuls en état de prononcer fur la queftion pré
fente.

En quatrième lieu le fieurDallier contraint d’appeîler de la 
derniere Sentence , a cru devoir provoquer l’évocation du 
principal; lam atierejy eft bien difpofée ; rienn’empeche le 
Jugement de cette caufe à l ’Audience ; on n’a befoin de re
courir ni aux expériences ni aux déguftations > ôc la Cour ne 
balancera pas à infirmer les Jugemens de la Police, quand 
elle aura mûrement pezé les moyens qui foutiennent l’appel 
dufieur Dallier.

Il faut commencer par établir ceux qui s’élèvent contre la 
derniere Sentence du Lieutenant de Police : on démontrera 
enfuite que la première eft également injufte ôc inutile.

Le Lieutenant de Police en Liftant aux Parties le choix de Moyens cou
leurs Experts, avoit au moins préparé une inftruôtion très tre la demie«- 
utile j ôc il y avoit lieu de croire que leur procès-verbal fer- Sentence, 
viroit de bouftole à la Juftice. Aufli le f e ir Dallier avoit- 
il nommé un Maître Apoticaire , c’eft-à-dire un Artifte éprou
vé , dont l’experience pouvoit rependre beaucoup de lu
mières furie point de la difficulté.

Les fieur ôc Dame Calzabigy ayant négligé de fatisfairie à 
la Sentence } le fieur Dallier a fait les premiers pas; il a lui- 
même provoqué la nomination des Experts; il a fommé les 
Parties adverfes d’y être prefentes ; ils fe font iaiffé contu- 
macer j ôc par l’Ordonnance du 6 Février , le Lieutenant de 
Police a nommé pour eux le fieur Liege fon Apoticaire. Il 
avoit donc lui-même interprété fa Sentence ôc choililes feuls 
Arbitres que l’on pût prendre dans une pareille conteftation.

Il ne plaît pas aux iîeurs ôc Dame Calzabigy de paftfer par 
cette épreuve, ils craignent que leur conduire ne foit éclairée 
de trop près; ils forment oppofition à l’Ordonnance du 6 
Février; ils réeufent le lieur Jauffin, Expert du fieur Dallier;
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ils 'dédaignent celui que la Police avoir nommé pour eux, de 
propofent à fa place le fieur Malouin , Doêteur en Médecine» 

La reeufation des fleurs & Dame Calzabigy n’avoit point 
de pretexte ; le Heur Jauflin eil Apoticaire Major des Armees 
du Roy ; c’ait un Maître extrêmement connu dans cette 
Capitale.

lis  n’étoient pas recevables dans leur oppofition à l ’Ordon
nance du 6 Février : tout croit confommé par le Procès-ver
bal qui nommait les Experts ; ils ne pouvoient tout au plus 
que choilir un autre Apoticaire à la place du fieur Liege que 
l'on avoit nomme d’office, mais on ne devoit rien changer à 
la nomination du fieur Jauilin. Il eil bien étonnant que le 
premier Juge ait admis indéfiniment leur oppofition, qu’il ait 
adopté le choix d’un Docteur en Medecine , ôc qu’il ait 
voulu contraindre le fieur Dallier à nommer auili de fa part un 
Médecin.

On peut dire qu’en ce point le Lieutenant de Police a 
infirmé fes propres Sentences , <3c qu’il s’eil reformé lui- 
meme : il n eil pas permis a un Juge de changer fes décidons; 
il ne doit jamais s’écarter du plan qu’il s’eil tracé , ôc toutes 
les fois que 1 on trouve de la contrariété dans fes Jugemens* 
on ne balance pas à les détruire,

Or le Lieutenant de Police avoit d’abord laiifé au choix 
des I aides la nomination des Experts ; il étoit libre alors 
au fieur Dallier de prendre le plus expérimenté des Maîtres 
de 1 Art ; il a donne fon fuff.age au fieur Jauilin , & le premier 
Juge 1 avoir adopte ; il le retracte enfuite, il ne veut plus que 
1 on ait recours aux Apoticaires de Paris ; il fe prête à une 
reeufation frivole ; il force le choix du fieur Dallier, & l’oblige 
a prendre un Expert dans le corps des Médecins : voilà une 
procedure bifarre qui bleffie toutes les réglés ; les Sentences 
delà Pohce fe croifent & fe détruisent mutuellement ; elles 
ne font pas loutenabies du côté de la forme

Au fond nen n’eft plus fufpect que la* nomination du 
fieur Majouni ; c eil un Docteur dont on n’a garde de foup-
ditTfa CS Um-ier?S ni.la Probité’ c°mme Médecin onaplau-
L e n t  S K “ C0.mme Ju€e ileft fu,i il eft abfp- (unienc reculablcA pour 5 en convaincre il ne faut que lire les

»tteilation*



attestions qu’il a données depuis long temps au remede du 
General Lamotte. Il en a exaggeré les merveilles; la veuve 
de cet Empirique ne le diffimule point : elle a fait imprimer 
un Mémoire apologétique de fon Elixir, tk dans l’avertif- 
fement qui eft en tête de cette brochure, on trouve le nom 
du lieur Malouin écrit en très-gros cara&éres. Il eft cité dans 
le corps du Mémoire comme témoin d’une guerifon mira- 
culeufe operée par les goûtes du General Lamotte ; en un 
mot fon certificat fe trouve au milieu de tant d’autres dont les 
Charlatans ne manquent pas de faire provifion pour en impofer 
aux crédules valétudinaires. Le fieur Malouin qui s’eft dé
claré fi ouvertement en faveur des goûtes du General Lamotte 
ne peut plus faire la moindre foncticndans l’interlocutoire ; 
il s’élève contre lui de juftes foupçons ; il ne peut tenir qu un 
langage fufpeét; plus fon fuffrage feroit favorable au fiftême 
des fieur & Dame Calzabigy , moins il meriteroitla confiance 
des Magiilrats : on peut s’en rapporter à lui dans toute autre 
conjoncture, mais on doit le regarder ici comme un Juge 
dont 1 opinion n’a que trop éclaté ; il eft recufable.

Indépendamment de cette obfervation relative au fieur 
Malouin , il en eft une generale qui ne permet pas de fe fier 
à la déguftation prefcrite par la Sentence du ip Mars dernier.

Par la première Sentence U étoit permis au fieur Dallier de 
choifir entre les hommes ceux qui étoient les plus capables 
de décider la queftion; par la derniere on le force à emprun
ter les lumières des Médecins : leur Art eft fans doute auili 
recommandable par les tréfors d érudition qu il s’eft acquis t 
que par l’objet interefïant dont il s’occupe : ceux qui le cul
tivent parmi nous ajoutentencore un nouveau dégré de gloire 
à cette illuftre profeifion par leurs talens ; il font honneur à 
leur patrie, à l’humanité même ; nous rendons volontiers 
homage à l’étendue de leurs çonnoiflances &. à leur zélé pour 
le fuulagement des malades ; mais iis ont befoin de fecours 
dans la curationjdes maladies,& ils ont pour co-operateurs les 
Maîtres Apoticaires. Un Médecin doit être Chimifte, mais il 
nopere que très-rarement, & la chimie cette précieufe par
tie de la Médecine , appartient plus particulièrement à des 
hommes qui compofent les remedes dont on fe fert pour UB
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cure des maladies. Les Docteurs en M edecine ont une tein- 
ture de la pharmacie ; leurs lumières à cet égard ne pafîent 
gueres les bornes de la fpeculation , ou du moins les plus 
expérimentés en cette matière ne fçauroient être mis en 
parallèle avec les Apoticaires , qui Chimiffes par état pré
parent chaque jour les drogues dont le Médecin fait l’appli
cation. L ’Artifle opéré fans celle ; le Doêteur fça't l’ufage 
que l’on peut faire des operations de la pharmacie; mais dans 
une queftion de chimie les vrais Arbitres font les Apoticaires, 
on n’a point d’émules à leur oppofer ; ainli la Juftice ne doit 
chercher des expériences Ôe des éclairciifemens que dans la 
Compagnie des Maîtres de l’art. Il s’agilfoit ici de la dégufta- 
ticn d’une drogue ; il falloit en faire l’analife : il n’y avoit donc 
qu’un Chimille en état de décompofer ce remede & d’en 
rendre un témo:gnage fur aux Magiftrats : s’il s etoit agi de 
l’état d’un malade ou du caraâére d’une maladie , fans doute 
il auroit fallu donner la préférence aux Médecins ; mais dans 
la decompofition d un remede , on devoit neceifairement 
s adrelfer aux Apoticaires ; le premier Juge l’avoit bien fenti 
lui meme en donnant fa voix au tieur Liege ôc au lieurjauiïin; 
il a fait tort a fes propres lumières en changeant de fiflême, ôc 
1 adoption qu il a faite apres coup de deux Doêteurs en Mede- 
cine, eft une faute qui bleife également la raifon & les réglés 
de l’ordre judiciaire. b

Moyens con 
tre la pre
mière Sent en 
ce»

Quoiqu il en fo it, il en faudra paffer provifoirement par le 
degujlation des Docteurs ; celle du (leur Malouin , quelle 
qu eue foit, ne fera d aucun poids par les raifons qui viennent 
d être developees ; on lui oppofe un émule dont le fufra^ene 
peut qu etre favorable au iieur Dallier, puifqu’il fera conforme 
a 1 équité m êm e, & quelque puilTe être enfin l’effet de cette 
expenence , comme elle a été ordonnée fous lareferve de tous 
les droits , ilne redoute pas l’événement; il va même prouver 
1 inutilité de la deguftation , & mettre la Cour en état delà 
venger des injuneufes pourfuites de fesadverfaires.

Combien ue motifs s’oppofoient à l ’examen de la liqueur 
laine chez le heur Dallier. ^

Il avoit déclaré que c’étoit de la teinture d’o r , c’eft à-dire 
une compofftion qui fait partie des remedes que fon Art fin-



vite à préparât pour le foulagement des malades qui ont re
cours à lui dans le befoin. Que penferoit on d’un Apoticauc 
dont la boutique mal fournie feroit dépourvue d’une liqueur 
efficace qui entre dans les operations de fa Communauté ? Il 
ne faut qu’ouvrir les Pharmacopées & tous les Auteurs qui 
ont traité de la Chimie , pour y reconnoître la teinture d or : 
on la trouvera au rang des drogues dont la préparation appar
tient aux Apoticaires; c’eft une liqueut de leurreflort; per- 
fonne ne peut les troubler dans le débit de cette compofition; 
auffi le fleur Dailier a-t’il avoué que le flacon faifi con- 
tenoit la teinture d’or f Cette compofition conferve l’em
preinte du métail qui en efl la bafe ; elle eft jaune ; il la com- 
pofe iuivant les réglés de fon Art : ne s’agiifoit-il que de 
fçavoir fi c’étoit de la teinture d’or ? Il étoit inutile de recou
rir à l’appareil d’une déguftation, l’aveu du fleur Dailier devoit 
fuffir, mais il n’en réfultoit rien défavorable aux projets de 
fes adverfaires ; s’il n’a pas vendu des goûtes du General La- 
motte j on n’a rien à lui reprocher; il s’eft renfermé dans les 
bornes de fa profeffion; une conduite fi fage ne devoit pas 
i’expoferaux recherches de la Police.

Mais on a peut-être fuppofé que la teinture d’or avoit de 
l’analogie avec les goûtes du General Lamotte , & dans ce 
cas on auroit eu grand torr de ne pas ordonner la déguftation 
des deux liqueurs; il auroit fallu prefcrire l’analiie & la dé- 
compolition des deux remedes, remonter à la fource, com
parer les drogues qui entrent dans l’une & l’autre operation , 
ce point de vûe eut été plus raiionnable; la fimpie déguftation 
d’une teinture d’or trouvée chez le Sr Dailier ne pouvoit pas 
produire les éclairciiTemens neceffaires dans cette caufe ; lé 
premierjuge n’avoit paspris de juftes mefures pour être éclairé 
dans fa décifion. La Dame Calzabigy avoit fait faifir le flacon 
parce qu’elle croyoit y trouver des goûtes du General La- 
motedeSrDallier foutenoit que le flacon renfermoit de la tein
ture d’or; puifque l’on vouloir foumettre un Maître Apoticaire 
à cette efpece d’inquifition, il falloit au moins ordonner que 
les deux liqueurs ieroient confrontées par deux Artiftes dont 
! expérience ôc les lumières auroient éclairci ce problème ds
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chimie;mais on s eft contenté de prefcrire la de'guftation de 
la teinture d’or faifie chez le fieur Dallier: on a donc inuti
lement rendu une Sentence d’inftruêtion dont l’effet ne fera 
jamais d’inftruire les Magiftrats ; il n’en peut réfulter aucun 
éclairciffement.

Mais n’eft-il pas indécent que Ton ait o:donné la dégufta- 
tion d’une liqueur qui fe trouvoit dans la boutique du fieur 
Dallier ? Il la vendoit fous le nom de teinture d’o r, & non 
pas fous la dénomination des goûtes du General La motte ; il 
ufoit de fon droit, & perfonne ne pouvoit le troubler dans 
l’exercice de fon Art ; c’eft vouloir franchir toutes les réglés 
que de foumettre les compofitions d’un Maître Apoticaire^ 
l’examen des Médecins & aux recherches de la Police.

Par combien d’épreuves ne paffe-t’il point avant de par
venir à la maitrife ? Il eft obligé de faire un long noviciat chez 
les Artiftes ; il y fait fes études de pharmacie , chimique & 
galenique ; après avoir opéré par lui-même fous les yeux des 
Maîtres » on l’oblige à fubir des examens rigoureux ; il fait fon 
chef d’œuvre en préfence des Médecins & de fes confrères ; il 
n’eft admis parmi eux que fur les preuves de fa capacité ; il 
prête ferment entre les mains du Lieutenant de Police; il 
s’oblige à exercer une profeflion fi intéreflante avec toute 
l’exaêlitude & la fidelité qu’elle exige ; mais auili fa réception 
lui donne-t’elle le droit d’ouvrir des laboratoires , une bou
tique , d’y fabriquer ôc d’y vendre toutes fortes de prépara
tions ,  des remedes de toute efpece; il ne craint point de cen- 
feur ; perfonne ne peut elfayer fes compofitions ni en re
quérir l’analife : on doitfe fiera fon expérience & à fon exac
titude; ce feroit infulter tous les Maîtres que d’en attaquer un 
feul ; il ne doit s’élever aucun doute fur la qualité ni fur la 
dénomination des remedes qu’il débite; il faut s’en rapporter 
à fes étiquettes ,  & c le public peut recevoir avec confiance 
les compofitions d’un Artifie qui a fait toutes fes preuves.

Perfonne ne peut contefter aux Apoticaires que la tein
ture dor ne foit une operation chimique de leur reffort;la 
recette en eft inferée dans differens Auteurs ; leurs plus grands 
Maîtres ont parle de cette compofition ; non-feulement ils 
ont la faculté de préparer }  de vendre les drogues de toute



nature , maïs ils doivôht être aflortis en tout genre. II eil donc 
en quelque forte'de leur devoir de compofer la teinture d’or; 
il y va de l’intérêt public ; la Medecine auroit à fe plaindre de 
la Pharmacie, ôc de ceux qui la cultivent, fi l’on ne trouvoir 
pas chez eux toutes les reffources de l’Art : ce feroit vaine
ment que le Médecin ordonneroit à fes malades des remedes 
qui ne fe trouveraient pas tout prêts dans la boutique de 
l’Apoticaire. L e  fieur Dallier ne craint pas qu’on lui impute 
cette négligence ; il connoît tous les tréfors de fon A rt; il 
n’en dédaigne aucuns ; il s’exerce chaque jour dans fon labo
ratoire pour renouveller les drogues de la boutique, ôc la 
M edecine n’en adopte pas une qu’il ne foit en état de donner 
fur la première ordonnance ; mais affinement on ne fçauroit 
lui faire un crime de tenir dans fes magazins une liqueur qui 
fait partie de la Pharmacie; la teinture d’or eftune préparation 
chimique dont le droit appartient inconteftablement aux 
Apoticaires ; perfonne ne peut les troubler dans la com po- 
fitionou dans le débit de ce rem ede, encore moins en pro
voquer l’analife : de pareilles perquifitions font une efpece 
de tache pour la Communauté ; elle eft ious la proteêlion de 
la Cour ; elle ne fouffrira pas que des Operateurs perfécutent 
impunément des Citoyens dont la profeifion honorable in- 
téreife le Public, ôc mérité toutes fortes d’égards.

D e quel droit les fieur ôc Dame Calzabigy ofent-ils pro
voquer l’analife d’une liqueur du fieur Dallier ? Prétendent- 
ils aifimiler la teinture d’or avec les goûtes du General L a - 
motte?Ou les deux compofitions font differentes,ou c ’eft une 
feule ôc même compofition; dans le premier cas la faille des 
Parties adverfes n’a point de prétexte; c ’eft un fcandalejque la 
vifite faite dans la boutique du fieur D allier; il n’eft point en 
faute ; il exerce tranquiltement fa profeifion fans donner la 
moindre atteinte au privilège de fes Adverfaires,’ dans le fé
cond cas fa conduite n’eft pas moins irréprochable. L e  fieur 
Dallier enfaifantfes études de chimie a ouvert les Livres de 
fon Art ; il y a trouvé la teinture d’or ; elle fait partie des 
remedes qu’il doit tenir prêts pour le foulagement des ma
lades : en acquérant la maitrife, il a obtenu le droit incon- 
teftable de les compofer ôc de les débiter ; on ne peut donc



pas lui faheun crime de la conduite qu’il tient à cet égard ; 
il exerce la Pharmacie fous les aufpices du gouvernement 
dans le fein d’une Ccmmurauté qui mente toute la protec
tion des Magiftrats. Si les Heur &. Dame Calzabigy veulent 
priver les Apoticaires de la fabri ation &  de la vente d'une 
liqueur chimique ; s’ils prétendent que l’identité de leur Elixir 
&  de la teinture d’or eft un prétexte pour interdire aux Maîtres 
de l ’A rt, aux vrais Artiftes , une partie de leurs fonctions ; 
c ’eft tomber dans une erreur groifiere : les Parties adverfes fe 
décelent elles-mêmes ; c ’eil avouer que les goûtes du General 
Lam ctte n’étoient rien moins qu’un fecret; c’eft convenir du 
larcin que l’Operateur a fait à la Pharmacie. Les Sieur ô£ 
Dame Calzabigy par l ’indifcretion de leurs démarches , 
s’expofent à perdre le fruit d’un Privilège dont on ne peut 
pas fe diffimuler l ’abus : c ’eft leur faire trop de grâce que de 
leur permettre encore de débiter, concurremment avec les 
Apoticaires de cette V ille , un remede dont la compofition 
n’appartient qu’à leur Communauté.

N ’en doutons point, c ’eft une furprife faite au R oy que 
l’annonce d’une découverte unique dans la Chimie ; les 
goûtes du General Lamottene font autre chofe que la teinture 
d or des Pharmaciens; il a plu à un Empirique de la qualifier 
d élixir d or pour déguiiér le nom d’un remede dont la fub- 
ftance &  la préparation étoient depuis long tems connues 
dans la Pharm acie, &  la Dams Calzabigy en a Prit elle-même 
l ’aveu à la page n  du Mémoire Apologétique qu’elle a re
pendu dans le Public pour accréditer fon élixir ; elle le dé- 
figne en ces ternies : Quoique cette teinture d'or fo it le plus grand  
de tous les remedes...........

A la p, 2 1 de cette efpece de placard,elle rend compte des 
differentes nuances de fa liqueur » &  en la mettant, dit-elle , 
« fur la main , elle paroit d une couleur de pourpre» ce re- 
» mede n’eft pas pour cela corrofif, c’eft l ’effet de la teinture de 
» l or qui eft bien ouvert &  bien préparé, » &  il faut obierver 
que la teinture d’or des Apoticaires produit les mêmes effets.

A 1 egard de 1 élixir blanc qu’elle débite comme une nou
veauté, lanalife que l’on en a faite prouve encore que cefl; 
uniquement 1 efprit de nitre dulcifié : tout annonce l’ufur-



patîon des Empiriques ]  ces infedles de la Pharmacie, pout
s’établir fur les ruines des véritables Artiftes en impofent au 
Gouvernement, & leur véritable fecret ne confifte qu’à fur- 
prendre la religion du Prince ôc tromperie Citoyen.

Il eft plus que vraifemblable que les goûtes du General 
Lamotte ôc la teinture d’or font une même chofe : ce feroit 
donc une ufurpation faite fur la Communauté des Apoticairesj 
il n’eft pas permis aux Opérateurs d’empiéter fur les droits de 
la Pharmacie ; l’intention du Roy n’a jamais été de nuire à 
une Société établie depuis long-tems par fes Prédeceifeurs , 
qui contribue avec zélé aux charges de l’E ta t, 6c qui exerce 
uny plus precieufes fonctions de la Aîedecine curative. 
St l’on reconnoît que l’Elixir des Sieur Ôc Dame Calzabigy ne 
différé pas de la teinture d’or 3 on ne doit pas balancer à leur 
interdire le débit d’une compétition dont la [vente doit être 
refervée aux feuls Apoticaires, ou du moins fi les goûtes du 
General Lamotte font une drogue differente de la teinture 
d or j il faut avouer que la faifie hazardée par fa veuve eft le 
comble de l’injuftice 6c de la témérité.

En vain argumenteroit-elle de la qualité de fon Privilège ? 
On en convient, il eft exclufif; mais ii l’expofé des Lettre^ 

a tentes n eft pas exaôt, fi le feu General Lamotte en a im
pose au R oy, s’il a produit à titre de fecret ‘une drogue de
puis long-tems connue dans la Chimie, ôc familière à tous 
les Artiftes , c’eft une efpece de vol qu’il leur a fait: N’étoit- 
ce pas allez pour lui d’extorquer la permiftion de vendre cette 
liqueur concurremment avec les Apoticaires ? A-t’il pu fe 
flâner de clore leurs boutiques ou d’acquérir le droit de les 
tiouoler dans la préparation 6c le débit d’un remede qui leur appartient. 1

L exclufion qui eft attachée au Privilège ne pourroit tom- 
ber tout au plus que fur les Particuliers qui entreprendraient 
d imiter Je remede de la Dame Calzabigy, ôc de le vendre à 
on préjudice ; mais la prohibition ne peut jamais s’appliquer 

aux Artiftes , a ceux que l’Etat prépofe pour tenir des bou
les'maiadTes 1GS ^  tOUteS ^  comI ofitions neceffaires dans 

La Dame Calzabigy objectera peut-être que le Privilège
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exclufif ne fçauroit concerner des gens fans aveu , qui par 
eux-mêmes n’ont pas le droit de rependre des drogues dansle 
Public , & que l’exclufion s’oppofe aux entreprifes des Maî
tres Apoticaires.

Il eil aife de réfoudre la difficulté ; indépendamment de la 
furprife faite au Roy,du larcin fait à laPharmacie dans l'affiche 
d’une liqueur qui n’a pas le mérité delà nouveauté, on peut 
dire que le Privilège des Parties adverfes tend à exclure les 
Marchands Droguiftes , ôc tous les autres Corps du commerce 
qui entreprendroient de vendre les goûtes du General La- 
motte ; mais les Maîtres Apoticaires font dans une ciafle dis
tinguée ; ils font en poiTeilion de compofer la teinture d’or ; 
cetre liqueur fait partie de leur profeffion ; la faculté de la 
vendre leur a été accordée de temps immémorial, leur droit 
dérive de l’autorité fouveraine ; il efl bien plus ancien que le 
Privilège qu’on leur oppofe : ils forment entr’eux une Com
munauté ; elle a des Statuts appuyés fur des Lettres Patentes 
revêtues de l’enregiftrement de la Cour. La grâce accordée 
au General Lamotte, étoit une exception à la réglé ; mais la 
réglé n’en eil que plus forte quand on y fait des exceptions , 
& dans le parallèle des titres des Parties, on doit accorder 
la préférence à ceux du Sieur Dallier : il a des droits aufquels 
le privilège des Sieurs ôcDame Calzabigy nefçauroit donner la plus legere atteinte.

En quoi pourroit-il paroître coupable aux yeux mêmes de 
1 envie; il n’a point eu recours aux vils artifices des fraudeurs 
qui pour s’enrichir aux dépens d’un privilégié, affe&ent de 
l’imiter fervilement. Les goûtes de la Generale Lamotte font 
renfermées dans un petit bocal qui contient tout au plus deux 
gros & demi de liqueur; il eft fcelié du cachet de fes armes ; 
on en connoît la forme ; perfonne ne peut s’y tromper.

Le Sieur Dallier au contraire met fa teinture d’or dans un 
flacon qui contient fix ou fept onces de liqueur ; il n’em
prunte ni le nom ni les armes de fes adverfaires pour débiter fa compofition; il la donne pour ce quelle eft; il y met l’inf- 
cription qui lui eft propre ; il ne la déguife pas ; il dédaigne 
trop la charlatannerie pour en affe&er les déhors , loin de le 
décorer, ils lhumiliroient; il a ufé de fon droit en vendant
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tme drogue de fa compofition; il eft trop jaloux de fes taîèiis 
pour les enfouir fous un nom étranger. L a Dame Calzabigy 
n’avoit donc pas le moindre prétexte de tourmenter un des 
Maîtres de la Pharmacie : elle a fait un outrage fanglant à 
toute la Communauté par une tentative 11 indiferete ; la ma
nœuvre qu’elle a pratiquée pour parvenirà la fai fie,aggrave in
finiment cette injure. Un Emiffaire de la Generale Lamotte 
vient dans la boutique ; il demande de la teinture d’or ; le 
flacon paroit fur le Comptoir ; le fignal fe donne, 6c la maifon 
fe trouve invertie par les Supots de la Police : l’acheteur dé
clare qu’on lui vend des goûtes du General Lamotte ; il ne fe 
nomme point; il ne figne pas, n’importe on verbaîife ; on 
faifit la liqueur 6c on l’emporte : Eft-il des traits plus capables 
de caracterifer l’impofture, la vexation ? Audi le Sieur Dal- 
l:er fe flatte-t’il que la Cour lui accordera des dommages 6c 
intérêts proportionnés à l ’infulte qu’on lui a faite, au préju
dice qu’il a fouffert, auxfollicitudes que lui caufe cette injufte 
conteftation.

L ’exemple du Sieur Contugy avoit aftez éclaté pour con
tenir la Generale Lamotte dans de juiles bornes.

Il avoit obtenu en 1727 des Lettres Patentes qui lui per- 
mettoient de débiter un antidote, qualifié orviétan ; à la faveur 
de ce Privilège, il vouloit priver les Maîtres Apoticaires du 
droit de vendre 1 opiat appelle orviétan dont la compofition 
eil ecrae dans les Livres de leur Art ; il avoit même fait des 
failles dans leurs boutiques.

T  s’éleva entre les Parties une conteftation qui fut d’abord 
portée à la Police. Contugy affeéta de fe pourvoir au Grand 
Confeil; la Communauté s’adreifa au Parlement; il fe forma 
une Inftance en Reglement de Juges au Confeil d’Etat ; l’af
faire y fut évoquée, ôt par un Arrêt du 51 Décembre 1736", 
Contugy a été maintenu dans la jouiiTance de fon Privilège, 
&  dans le droit de vendre 1 antidote appellé orviétan à Uex- 
rtufion de tous Operateurs G* autres personnes fans qualité; il a 
ete fait défenfes aux Maîtres Apoticaires de le troubler, fans 
préjudice a ces derniers de compofer, vendre fr  débiter Vopiat
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Tl eft enjoint aux Parties de fe fervir de montres, billets de 
diftribution, boëtes» marques» enfeignes, & aihches diftinc-
tes & feparées. . . f

Il eft permis aux Maîtres Apoticaires de continuer' ufaire 
conjointement avec trois Docteurs de la Faculté de Aiedecine che£ 
le Sieur Contugy, les vifites ordinaires G* accoutumées de toutes les 
drogues qui pourront f e  trouver en fa  boutique , fervans a la ccm- 
pojîtion de fon  orviétan, même d'en fa ire l épreuve.

Il eft enjoint au Sieur Contugy de foujfrir lefdites v i f  tes: G* 
épreuves y & de porter tant aufdits Docteurs qi\aux Aîaitres 
Apoticaires y l honneur G* le refpeél qui leur efl dû.

On déclare nulles les failles faites à la requête de Contugy ; 
on ordonne qu’à l ’avenir les conteftations feront portées a la 
Police & par appel en la Cour;on condamne Contugy en tous 
les dépens, & l’on permet aux Maîtres Apoticaires de faire 
imprimer ôt afficher l’Arrêt.

Ce Jugement a été fuivi d’une execution éclatante; il doit 
fervir de frein aux Sieur & Dame Calzabigy ; il en réfulte :

Premièrement que les Privilèges exclufifs n’ont lieu que 
contre les Opérateurs lylesperfonnesfans qualité.

Secondement que les Privilèges ne tendent jamais à gêner 
les Maîtres Apoticaires dans l’exercice de leur profeiïîon.

Troifiémement qu’ils font en droit de faire des vifites chez 
les Privilégiés.

Quatrièmement que ceux-ci doivent honorer la Commu
nauté ; en un mot on a profcritles téméraires pourfuites cie 
Contugy; les deux efpecesjfe reifemblent parfaitement; le 
Roy a lui-même interprété le Privilège qui émanoit de lui; un 
préjugé fi refpedable déterminera fans doute la condamnation 
des Patries adverfes. Une conteftation à peu près femblabie 
s’éleva il y a quelques années entre les héritiers du Sieur 
Sargnette, Apcticaire de la Rochelle, ôde feu Sieur Bolduc, 
premier Apoticaire du Roy. Cet Artifte qui s’étoit rendu fi 
fameux parfes découvertes dans la Chimie, crut avoir trouvé 
la recette du fel de Seignette ; il la regarda comme fon pro
pre bien ; il débita fon fel fous le nom»du Sieur Seignette ; il 
uni-toit jufqu’à la forme des paquets ; il empruntoit même le 
.cachet du Sieur Seignette.
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Les enfans 'de celui-ci réclamèrent contre î’enffiepfife * 
le Roy établit une commiffiion pour juger la caufe ; la Com
munauté y intervint ; les Maîtres Apotica'res foutinrent que 
tous les tréfors de la Chimie croient ouverts pour eux ; que 
l’on ne poùvoit en aucun cas leur interdire la faculté de com* 
pofer les remedes qu’ils découvroient chaque jour ; que toutes 
les compofnions étoient du reffort de la Pharmacie , 6c que 
les Privilèges accordés à quelques inventeurs , ne devoierft 
pas arrêter les recherches de tous les autres Chimiftcs ; que 
ce feroit ôter l’émulation ôc priver les Artiftes de la recom- 
penfe due à leur travail. Ces raifons prévalurent fur le privilège 
du Sieur Seignette,ôc par le Jugement qui eft intervenu entre 
fes heritiers ôc le Sieur Bolduc, il a été permis aux Maîtres 
Apoticaires de compofer, vendre ôc débiter le iel Polycnreftd 
de la Rochelle. La feule modification que l’on ait mife au 
droit de la Communauté, confifte en ce qu’il eft défendu aux 
Maîtres Apoticaires de fe fervir du cachet ôc des armes de Seignette.

Nous nous trouvons dans des circonftances infiniment plus 
favorables. La teinture d’or eft née bien avant les Goûtes du 
General Lamotte ; elle eft, pour ainfi dire > un des anciens 
domaines de la Pharmacie ; tous les Livres de l’Art font autant 
de titres qui dépofent en faveur de la Communauté. L’Elixir 
d or des Sieurs ôc Dame Calzabigy n’eft rien moins qu’un 
fecret ; c’eft une vieille compofition rajeunie ôc prefentée au 
Public fous un titre moderne ôcfaftueux; elle n’a de nouveau 
que 1 empreinte de la charlatanerie; c’eft un larcin fat à la 
Pharmacie ; c’eft une leurre pour les perfonnes trop crédules; 
mais le Sieur Dallier dont la réputation 11e fe fonde pas fur la 
crédulité , mais fur la jufte confiance de fes Concitoyens , n’a 
pas eu recours aux petites rufes des imitateurs ; il n’a emprunté 
ni le nom, ni le cachet, ni les affiches de la Generale La
motte ; il n’a point donné à fon remede la forme de l’Elixir d’or; 
il a vendu fa teinture pour ce quelle étoit; il la préfente au 
Public comme toutes les autres liqueurs dontjfon magazin eft 
abondamment fourni ; il ne devoitpas s’attendre à la vifite in- 
jurieufe que l’on a faite dans fa maifon , encore moins à ia 
faifie bazardée fous les yeux de tout le publie avec un ap~



pareil fcandaleux par une nombreufe cohorte de la Policé* 
Quoi donc le Roy a enjoint aux Privilégiés de porter hon~ 

neur G* refpecl aux Maîtres Apoticaires ? fie ce font des ope
rateurs , des intrus , les frelons de la Pharmacie qui s’érigent 
en cenfeurs de la Communauté , qui voudroient faire main- 
balfe fur les recettes falutaires de la Medecine} fit y fubftituer 
le poifon de la charlatanerie, Si le hazard leur a découvert un 
bon fecret, qu’ils fe contentent de la faculté de le diftribuer; 
les grâces qui par elles-mêmes font toujours étroitement ref- 
treintes, s’étendront-elles ici jufqu’à éteindre le droit même 
de tous les Artiftes? Non fans doute, mais on doit être furpris 
de l'efpece de léthargie des Maîtres Apoticaires; il y va de 
leur intérêt ; il y va de la gloire de leur profeifion, ôt ils n’in
terviennent pas ? apparamment ils ont penfé que le Sieur 
Dallier feroit en état de faire face tout feulà de pareils adver
saires ; ils jugent leur préfence inutile dans une caufe fi fécondé 
pour eux en moyens ; ils fe repofent fur leurs premiers fuccés, 
fie bien plus encore fur les lumières du Tribunal auquel l’affaire eil foumife.

Mc D U C H A S T E A U ,  Avocat.
v
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